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Le contexte de réalisation de l’ABC

PLU en cours d’élaboration 

84% du territoire non urbanisé 

Docobas en cours d’élaboration (stratégie 
forestière et agricole) 



6 milieux représentatifs des paysages de Corse, de la montagne à la mer… 
Milieux boisés, milieux agricoles, milieux artificialisés, milieux aquatiques et 
humides, milieux terrestres minéraux, milieux littoraux marins 

et la trame noire identifiant les axes de déplacements pour les espèces 
nocturnes 

De nombreux espaces protégés sous différents statuts

Un ciblage des inventaires sur les zones ne faisant pas l’objet de statut de 
protection (et d’actions en faveur de la biodiversité )  

Le contexte de réalisation de l’ABC
Des enjeux environnementaux forts 



3 années d’inventaires ont permis d’identifier une grande 
richesse d’espèces, protégées pour la plupart du fait de leur 
caractère endémique 

Le contexte de réalisation de l’ABC
Des enjeux environnementaux forts 



Dans le PADD

Les objectifs retenus dans le PADD :

1 limiter les pressions liées à l’artificialisation 

Réduction de la pollution lumineuse

Limitation de l’utilisation des pesticides  pour les espaces verts

2 Réduire les pressions liées aux activités humaines 

les espèces exotiques envahissantes 

la lutte contre le risque incendie (actions préventives)

3 Restaurer et préserver la biodiversité : Le Stabiacciu, l’Ospédale, les 
salines, les plages, le milieux littoraux et les zones humides

La trame Verte et bleue et la trame noire  

L’ABC pour mieux intégrer la biodiversité dans le PLU 
Des enjeux environnementaux forts 



Le règlement graphique (zonage)  

Identification d'un espace naturel à préserver dans le schéma OAP

Classement de zone A ou N plus importante Mesure d'évitement en faveur de 
la protection des habitats d'espèces et des espèces

Un agrandissement des surfaces en Zone N et A qui participent à la 
préservation et la restauration des corridors écologiques . Mesure 
d'évitement en faveur de la protection des grands espaces emblématiques 
qui fondent l'identité de la commune

Classement en EPP

Classement en EBC pour préserver les corridors

Classement en EBC des ripisylves et des haies 

La zone A participe à créer des zones coupe-feux

Absence de droit à construire sur les zones d’aléa fort 

l’ABC pour mieux intégrer la biodiversité dans le PLU 
Des enjeux environnementaux forts 



Les sites et paysages emblématiques  : Règles 
architecturales adaptées notamment au regard de la pente. 
Conditions d'implantation du bâti de sorte à ne pas 
bouleverser la lecture du paysage

Nature en ville : Obligation de création d’espaces verts. 
Clôtures perméables

Coefficient de biotope majoré à 50% dans certaines zones

Bruit : recul de protection pour les zones AU à proximité 
d’axes de grande circulation

Inscription en ER de parkings relais, parking pour bus, aire de 
covoiturage, parking à vélo pour réduire les déplacements 
automobiles 

l’ABC pour mieux intégrer la biodiversité dans le 
PLU 

Dans le règlement 



Risque incendie 

Adaptation des OLD (obligation légale de débroussaillement) par la 
création d’ilots pour limiter la destruction des habitats 

Choix d’essences résistantes au feu 

Calibrage suffisant des voiries pour satisfaire les exigences de défense 
contre l’incendie. La voirie d’accès à la construction doit être de 4,5 m de 
large et connectée à une voirie de 4,5 m avec une aire de stationnement et 
de retournement en cas de voie sans issue 

Installation d’un point d’eau incendie (PEI) à moins de 200 m de distance 
du bâtiment le plus éloigné et accessible depuis un cheminement sans 
obstacle et qui débite 60 m3/h pendant deux heures 

Milieux aquatiques et risque inondation  

Réalisation d’aires de stationnement avec des matériaux favorisant 
l’infiltration des eaux pluviales pour réduire le ruissellement

Coefficient de biotope majoré à 50% dans certaines zones. Cette mesure 
participe à l’infiltration des eaux et la réduction du ruissellement urbain qui 
pourraient s'aggraver dans le contexte de réchauffement climatique.

Intégration d'une marge de recul obligatoire autour de tout cours d’eau

Classement des périmètres de protection de captage d'eau potable en 
zone N

l’ABC pour mieux intégrer la biodiversité dans le PLU 

Dans le règlement 



L’ABC pour mieux intégrer la biodiversité dans le 
PLU 

Dans les OAPs 
(orientation d’aménagement et de programmation)

Les OAP sectorielles 

Réduire le  risque de disparition d’habitats naturels (du fait de classement 
en zone U, AU, ER) présentant un intérêt pour des espèces patrimoniales 
(Tortue, Fauvettes, Sérapias …)

Identification d'un espace naturel à préserver dans le schéma OAP [E]

Liaisons piétonnes, espace naturel préservé, … l'ensemble des mesures 
"vertes" prises à l'échelle du secteur doivent s'inscrire dans la TVB 
communale

L'OAP en lien avec la TVB 

Liaisons piétonnes, espace naturel préservé, … l'ensemble des mesures 
"vertes" prises à l'échelle du secteur doivent s'inscrire dans la TVB 
communale

Développer la manière dont on peut créer des micro-corridors 
écologiques à l'échelle de l'îlot



L’animation et la sensibilisation dans le cadre de l'ABC 
facilitent la concertation avec la population dans le cadre 
du PLU. 

Un autre voie de dialogue s’ouvre au travers de la 
perception de la population sur la présence de la nature 
au quotidien et dans les paysages.

Grand public : Sensibilisation du public à l'environnement 

Risque : Sensibilisation du public sur le risque incendie. 
Application PLPI (programmation des équipements 
DFCI)

l’ABC pour mieux intégrer la biodiversité dans le PLU 

Un outil d’animation au service de l’élaboration du PLU 



Aménageurs et entreprises de travaux :

Promouvoir la construction d'une charte écologique dans le cadre de 
chantier responsable.  Inciter les porteurs de projet à communiquer les 
données collectées dans le cadre d'études naturalistes

Rappeler dans le règlement que dans le cadre d'un défrichement obligatoire 
(à partir de 0,5 ha), un examen au cas par cas est nécessaire conformément 
à la législation

Guide de bonnes pratiques : préférer des chantiers de défrichement et 
terrassement hors périodes sensibles pour la faune, réaliser des clôtures 
perméables (montrer ce qui n'est pas à faire et ce qui doit être fait pour 
servir les déplacements de la Tortue d'Hermann notamment)

Foresterie, agriculture et élevage 

l’ABC pour mieux intégrer la biodiversité dans le PLU 
L’animation 



Merci de votre attention 


